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Partenariat dans le cadre 
des comités d’éducation à la santé et à la citoyenneté 

 

NOM de l’association (ou organisme ou administration) :  
ASSOCIATION DES PARALYSES DE France – Délégation départementale 
Adresse : 36 rue des Petites Fermes 67200 STRASBOURG 
N° de téléphone : 03 88 28 29 30 – dd.67@apf.asso.fr 
Personne(s) référente(s) : Catherine SCHALL – Directrice de la délégation  
(éventuellement par secteur géographique) 
 

 

Domaine d’intervention : 
L'APF du Bas-Rhin propose des interventions/rencontre sur le thème du handicap en milieu 
scolaire ordinaire librement adaptables à la demande de l'établissement.   
Ces actions ont pour but : 
- d'informer et de sensibiliser sur le handicap auprès des enseignants ;  
- de témoigner auprès des enfants, collégiens et étudiants ;  
- de mettre en situation de handicap les jeunes par la création d'un parcours d'accessibilité 
(en fauteuil roulant) ; 
- de débattre sur des thèmes précis. 
 

 

Zone géographique d’intervention : Bas-Rhin 
Type d’actions pouvant être menées avec les établissements scolaires : 
Les intervenants présentent et expliquent le handicap aux élèves, dans le but de faire 
évoluer les mentalités et le regard posé sur les personnes handicapées.  
Ces actions ont pour objectif de faire accepter les particularités physiques des différents 
handicaps, de gommer l’appréhension, et de faire adopter une attitude citoyenne face aux 
problèmes d’accessibilité.  
Ces interventions peuvent se terminer par un petit parcours en fauteuil roulant fournis par 
l'APF, ce qui permet aux élèves de se rendre compte des difficultés rencontrées 
 

 

Public scolaire concerné (âge, niveau) : élèves du collège au lycée  
 

 

NOM et qualification des intervenants :  
PLACE Emmanuelle – référente du groupe « intervention en milieu scolaire » 
SCHLUPP Nathalie  - bénévole 
 

 

Agrément pour intervenir en milieu scolaire :                          OUI                           
Si oui, date de l’agrément : 01 avril 2011 
 

 

Part financière demandée à l’établissement scolaire : Aucune 
 


